
 
COMPTE RENDU DU CONSEIL DES MINISTRES 

Mercredi 30 août 2023 - Palais d’État Iavoloha 
 

Ce mercredi 30 août 2023 s’est tenu au Palais d’Etat d’Iavoloha, le Conseil des Ministres 
présidé par le Président de la République Andry Rajoelina, et a vu la participation du 

Premier Ministre ainsi que des Ministres membres du Gouvernement. 
 

I- COMMUNICATION VERBALE 
 
MINISTERE DE LA JUSTICE 
Le Conseil des Ministres a approuvé la demande d’autorisation pour l’utilisation des 
crédits relatifs à la réalisation de 29,48% des travaux pour la construction d’une 
Maison Centrale à Antsiranana soit Ar 2 445 362 273,35. Ledit montant représente 
l'ensemble des travaux à réaliser concernant le rez-de-chaussée du bâtiment administratif 
ainsi que celui des trois (3) quartiers sur les dix (10) prévus. 
 
Le Conseil des Ministres a approuvé la demande d’autorisation pour l’utilisation des 
crédits relatifs à la réalisation de 25 % des travaux pour la construction d’une 
Maison Centrale à Ambilobe soit 982 295 070,75 Ar. Ledit montant permet d'achever 
l'ensemble des travaux préparatoires, du terrassement, des travaux en infrastructure et 
superstructure, charpente et couverture des quartiers hommes prévenus et mineurs, deux 
miradors, deux postes de police et une partie de mur de clôture. 
 
MINISTERE DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DES SERVICES FONCIERS 
Le Conseil des Ministre a approuvé la mise à la disposition gratuite de la propriété 
dite « Fandresena » TN 960-AU au profit de l’Association Culturelle dite « Fiangonana 
Pentekotista Mitambatra ». 
 
MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Le Conseil des Ministres a approuvé la demande de prise en charge des Droits et 
Taxes à l’Importation de 16 colis de drapeaux dans le cadre de la préparation des 
Jeux des Iles de l’Océan Indien à Madagascar. 
 
MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES + MINISTERE DES TRANSPORTS ET 
DE LA METEOROLOGIE 
La SEPT est une société à participation unique de l'Etat, créée en 1976 et ayant eu pour 
objet social la gestion et l'exploitation du port de Toamasina dans les limites du domaine 
mis à sa disposition par l'Etat. 
Dans le cadre de la réforme portuaire de 2003, la SEPT était destinée à être dissoute. 
Ainsi, au 1er janvier 2008 les comptes de la SEPT ont été scindés en deux, à savoir, pour 
la Société du Port à gestion Autonome de Toamasina (SPAT) d'une part, et pour la Société 
de Manutention des Marchandises Conventionnelles (SMMC) d'autre part 
 Au 31 décembre 2022, le bilan de la SEPT montre que la majeure partie de ces opérations 
en suspens ont été résolues, ou sont en attente d'une décision judiciaire. Aussi, le Conseil 
des Ministres a approuvé la dissolution de la SEPT conformément à l'application de 
l'Article 215 de la Loi n°2003-036 du 30 janvier 2004 sur les sociétés commerciales 
énonçant que : « La dissolution d'une société dans laquelle tous les titres sont 
détenus par un seul associé entraîne la transmission universelle du patrimoine de la 
société à cet associé, sans qu'il y ait lieu à liquidation". 
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MINISTERE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DES LOIS 
SOCIALES 
Le Conseil des Ministres a approuvé la construction de bâtiment administratif pour 
la direction régionale du Ministère du Travail, de l’Emploi, de la Fonction Publique 
et des Lois Sociales de la region Vatovavy ainsi que l'achat de véhicules dans le cadre 
des Nouveaux Projets Emergents du Ministère. 
 
MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 
Le Conseil des Ministres a approuvé l’intégration de nouveaux produits, pour la 
réalisation des promesses présidentielles, via l’aménagement interne des crédits 
d’investissement du Ministère de la Santé Publique. Ces nouveaux produits 
concernent la réhabilitation et/ou la construction de centre de santé et hospitalier, 
l'acquisition de matériels techniques et l’opérationnalisation de centre de santé. 
 
MINISTERE DE LA PECHE ET DE L’ECONOMIE BLEUE 
Le Conseil des Ministres a approuvé la demande de prise en charge par l’Etat des 
Droits et Taxes  à l’importation DTI de deux (02) vedettes rapides ainsi que des 
diverses pièces détachées dans le cadre de la « Subvention japonaise pour le 
développement économique et social de la République de Madagascar ».  
 
MINISTERE DE L’EAU, DE L’ASSAINISSEMENT ET DE L’HYGIENE 
Le Conseil des Ministres a approuvé la communication verbale relative à 
l’Alimentation en Eau Potable du Chef-lieu de Commune Andriampotsy, District 
Fenoarivobe, Région Bongolava. En effet, la population dudit site s'approvisionne en eau 
au niveau de ruisseaux insalubres, leur causant des problèmes de santé récurrents. Vu 
la précarité de la condition de vie des habitants de cette Commune et le nombre de 
bénéficiaires du projet, les travaux de construction de nouveau système d'AEP pour la 
population deviennent urgents. Pour répondre efficacement à ces problèmes, le Ministère 
de l'Eau, de l'Assainissement et de l'Hygiène prévoit de lancer pour cette année 2023 un 
Appel d'Offre Ouvert avec un délai réduit de 15 jours. Le montant du projet est estimé à 
675 000 000 ariary et le financement sera assuré par l'aménagement interne du budget 
du Ministère. Ce projet permettra d'alimenter en eau potable 4 886 bénéficiaires. 
 
Le Conseil des Ministres a approuvé la communication verbale relative à 
l’Alimentation en Eau Potable du Chef-lieu de Commune Morarano Maritampona, 
District Fenoarivobe, Région Bongolava.  
En effet, la population dudit site s'approvisionne en eau au niveau de sources ou puits 
traditionnels insalubres, leur causant des problèmes de santé récurrents. Pour répondre 
efficacement à ces problèmes, le Ministère de l'Eau, de l'Assainissement et de l'Hygiène 
prévoit de lancer pour cette année 2023 un Appel d'Offre Ouvert avec un délai réduit de 
15 jours. Le montant du projet est estimé à 186 000 000 ariary et le financement sera 
assuré par l'aménagement interne du budget du Ministère. Ce projet permettra 
d'alimenter en eau potable 8 600 bénéficiaires. 
  
Le Conseil des Ministres a approuvé la communication verbale relative aux travaux 
de construction et de renforcement AEP. En effet, certaines zones de Madagascar ont 
des difficultés d'approvisionnement en eau. Pour y remédier et pour améliorer les 
conditions de vie à travers une meilleure service d'eau potable, le Ministère a initié des 
travaux de construction de nouveaux systèmes d'AEP ou de renforcement des existants 
dans plusieurs Régions permettant d'alimenter 270 094 bénéficiaires.  
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MINISTERE DES MINE ET DES RESSOURCES STRATEGIQUES 
Le Conseil des Ministres a approuvé la communication verbale relative à la valeur 
de référence de l'or. 
Un projet d'arrêté interministériel du Ministère en charge des Finances et du Ministère en 
charge des Mines est consacré à la Valeur de référence de l'Or. Dans cette optique, il a été 
choisi une formule basée sur divers paramètres pouvant permettre de déterminer cette 
valeur de référence. Ainsi, sont pris en compte dans la formule la pureté suivant la cotation 
officielle de la London Bullion Market Association ou LBMA, les coûts à déduire en matière 
d’affinage, de transport et d’assurance et les charges des opérateurs quant aux 
commissions bancaires dues à l’exigence de l’utilisation du CREDOC comme moyen de 
transaction.  
La valeur de référence libellée en Ariary par gramme résultera de la conversion de la valeur 
obtenue en dollar américain par gramme par application du taux de change entre le dollar 
américain et l’Ariary à la clôture du Marché Interbancaire de Devises au jour J-2 de la 
présentation à l’exportation de l’or devant le GUE et à laquelle sera ajustée des 
commissions bancaires. 
 
MINISTERE DE LA COMMUNICATION ET DE LA CULTURE 
Le Conseil des Ministres a approuvé l'engagement des crédits PIP inscrits dans la 
LFI 2023, d'un montant total de 10.197.028.000 Ariary, afin d'achever la 
construction et/ou l'opérationnalisation des infrastructures inscrites dans les 
programme culture et le programme développement des infrastructures radio et 
télévision du Ministère.  
 

II-  ADOPTION DE TEXTES REGLEMENTAIRES 
 
MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE 
Le Conseil des Ministres a adopté le décret portant nomination au grade de Professeurs 
Titulaires et de Directeur de Recherche de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 
Scientifique. 
 
MINISTERE DU DEVELOPPEMENT NUMERIQUE, DE LA TRANSFORMATION 
DIGITALE, DES POSTES ETDES TELECOMMUNICATIONS 
Adoption du décret fixant les montants des droits minimas pour l’obtention d’une nouvelle 
licence, du renouvellement d’une licence, de nouveaux services autorisés additionnels ou 
du renouvellement de services autorisés additionnels. 
 
MINISTERE DES MINES ET DES RESSOURCES STRATEGIQUES  
Adoption du décret portant constatation de l’élection du Président du Conseil 
d’Administration de l’Office des Mines Nationales et des Industries Stratégiques (OMNIS). 
 

III- NOMINATION  AUX HAUTS  EMPLOIS DE L’ETAT 
 
GOUVERNEMENT 

Adoption du décret portant nomination de Mme. RAHARISOA Lalao, Directeur du 
Cabinet Civil du Premier Ministre, Chef du Gouvernement. 
 

MINISTERE DE L’INTERIEUR ET DE LA DECENTRALISATION  
• Adoption du décret abrogeant le décret n°2018-277 du 28 mars 2018 et portant 

nomination de M. RANJAKAMANANA Stephen Weld, Chef du District de 
Soanierana Ivongo. 
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• Adoption du décret abrogeant le décret n°2019-1965 et portant nomination de M. 

RAVELONANDRO Tsimbazafy Abdon Marie, Chef du District de Morombe. 
• Adoption du décret abrogeant le décret n°2016-400 du 04 mai 2016 et portant 

nomination de M. RAKOTOARISON Mandimby, Chef du District de Tsihombe. 
• Adoption du décret abrogeant le décret n°2010-906 et portant nomination de  

M. RAKATOARIMANANA David Emmanuel, Chef du District d’Iakora. 
• Adoption du décret portant nomination de M. SERAMILA Teddy Gervais, 

Gouverneur de la Région SAVA 
 
MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 

• Adoption du décret portant nomination de M. RAJAONARIVONY Tianarivelo, 
Directeur d’Etablissement du Centre Hospitalier Universitaire d’Anosiala  du 
Ministère de la Santé Publique. 

• Adoption du décret portant nomination du M. RAKOTONDRASOA Andriamaharo 
Ralay, Directeur Régional de la Santé Publique de la Région Betsiboka du Ministère 
de la Santé Publique. 

 
MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS 

Adoption du décret abrogeant le décret n°2022-072 du 22 janvier 2022 et portant 
nomination du M. RAZANAMPARANY Tsiry Mampiandra, Directeur Régional des 
Travaux Publics dans la Région Betsiboka. 

 
MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

Adoption du décret abrogeant le décret n°2020-1055 du 26 aout 2020  et  portant 
nomination de  M. RAOBINANDRASANAMAHAIVONONA Christian, Directeur 
Régional de l’Environnement et du Développement Durable de la Région Sava. 

 
IV- ABROGATION 

 
MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE 

Adoption du décret abrogeant le décret n°2023-403 du 12 avril 2023 portant 
nomination du Directeur de l’Enseignement Supérieur. 

 
MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Adoption du décret abrogeant le décret n°2022-1105 du 27 juillet 2022 portant     
nomination du Directeur des Instituts de Formation des Paramédicaux du Ministère 
de la Santé Publique 

 
 
 

Fait ce 30 Août 2023 
La Porte-Parole du Gouvernement, 

Ministre de la Culture et de la Communication 
Lalatiana RAKOTONDRAZAFY  

 
La Porte-Porte du Président de la République, 

Directeur du Cabinet Civil par interim 
Directeur de la Communication et des Relations Publiques - Présidence de la République 

Lova Hasinirina RANOROMARO 
 


